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Le 6 novembre 2018 
 
OBJET : Notes d’allocution au sujet des ports pour petits bateaux, Comité permanent 
des pêches et des océans  
 
Historique de la marina de Wawa et du MPO 
 

• La marina de Wawa a été construite dans le cadre d’un partenariat entre le ministère 
des Pêches et des Océans (MPO) et des entreprises et organisations privées pour 
répondre au besoin d’un port abrité pour les pêcheries commerciales. 

• En raison de la destruction des pêcheries commerciales sur le lac Supérieur, la vocation 
de la marina s’est tournée vers des activités récréatives et touristiques. Des installations 
supplémentaires ont été construites sur la propriété municipale pour répondre aux 
nouveaux besoins.  

• La marina, dirigée par le MPO, était louée par la municipalité, autrement, l’autre option 
était la fermeture de celle-ci. Je discuterai davantage de ce contrat de location dans mon 
allocution.  

• L’approvisionnement de carburant assuré par une entreprise privée a été interrompu en 
raison de la réglementation accrue imposée par la TSSA. Ce changement a entraîné la 
perte d’un lien important le long du lac Supérieur et il a affecté considérablement le 
tourisme régional autre que par l’axe autoroutier.  

• L’entretien de routine de la marina a été confié à la municipalité sans processus établi 
pour assurer l’amélioration régulière des immobilisations. Cette décision a eu pour effet 
d’entraîner le délabrement des installations, le tout exacerbé par l’incapacité de la 
municipalité d’effectuer des travaux préventifs adéquats d’entretien en raison d’un 
manque de personnel et de ressources.  

• La municipalité n’a jamais reçu d’aide financière pour entretenir ces installations.  
 
Situation actuelle 
 

• Actuellement, la marina est dans un état de délabrement sur tous les plans; la 
municipalité, le MPO et le secteur privé ont besoin d’investissements importants pour y 
permettre la poursuite des activités en toute sûreté.  

• La municipalité a investi un montant d’environ 150 000 $ depuis trois ans pour répondre 
à des problèmes spécifiques à la santé et la sécurité. Il s’agit d’une solution d’urgence 
qui fonctionnera probablement seulement pour les cinq prochaines années.  

• La grande partie de cet investissement a été mise sur les rampes de la marina, des 
installations du MPO. Par conséquent, ce montant était de l’argent des taxes 
municipales investi dans des installations qui ne sont pas la propriété de la municipalité. 
Encore une fois, il s’agissait de la seule option pour éviter la fermeture de la marina en 
raison de l’état des installations.  
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• L’incapacité du MPO d’entretenir ses installations s’ajoutait à l’obligation contractuelle de 
la municipalité de s’occuper uniquement des petits travaux d’entretien de routine.  

• La municipalité a entrepris le projet de remettre en état toutes les rampes avec 
l’autorisation du MPO, mais sans aucune aide financière supplémentaire.  

• Le contrat actuel avec l’entreprise locale n’a pas été officialisé, sa mise au point est 
toujours en cours. Ce contrat permettra à la municipalité de mieux contrôler les 
installations et de récupérer des fonds.  

 
Voici la description actuelle des installations et leur condition :  

• Propriétés relevant de la Direction des ports pour petits bateaux (PPB) : 
o les rampes et les quais flottent de nouveau, mais ils restent en mauvais état. Les 

réparations entreprises par la municipalité ont stabilisé la situation, mais on 
estime leur durée de vie à cinq ans; 

o l’appontement est en partie sur la propriété relevant de la Direction des PPB et 
sa stabilité est sérieusement compromise; 

o la baie pourrait accueillir une aire de mise à l’eau; 
o le bassin et l’exutoire doivent être dragués régulièrement en raison de 

l’accumulation de sédiments dans les installations. Dans le passé, cette mesure 
d’entretien relevait du MPO, et dernièrement, la municipalité s’est occupée de 
cette charge.  

• Propriétés municipales : 
o la plupart des bâtiments sont en mauvais état et ont besoin d’investissements 

pour leur rénovation; 
o le pavillon est en bon état, mais est peu utilisé pour des évènements spéciaux; 
o le terrain de jeux ne respecte pas les normes et il devrait être retiré ou mis à 

neuf; 
o l’appontement présente des problèmes de structure importants; 
o un nouveau sentier récréatif et un camping ont été construits aux abords du 

sentier transcanadien; 
o la municipalité absorbe les dettes de toutes les parties, mais elle retire peu de 

bénéfices financiers en raison d’ententes antérieures; 
o nous sommes dans les dernières étapes en vue de conclure une meilleure 

entente avec l’entreprise locale qui nous permettra d’être conformes.  
• Propriétés privées : 

o il y a des propriétés privées sur place, particulièrement associées à une 
ancienne station-service; 

o la majorité des propriétés appartiennent à la municipalité et nous regagnons le 
contrôle de celles-ci.  

 
Entente de location entre le MPO et la municipalité  
 

• L’entente de location actuelle désavantage la municipalité, car toutes les dettes liées 
aux installations ont été transférées à la municipalité. Cependant, nous ne contrôlons 
aucunement les dépenses en immobilisations qui nous permettraient pourtant de nous 
assurer de réduire les dettes causées par le mauvais état des installations.  

• Les installations n’ont pas été entretenues adéquatement, leur entretien se limitant à un 
niveau superficiel et fonctionnel, conformément au contrat.  
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• Il n’y a aucune disposition dans le contrat pour de telles remises à neuf, toutefois le 
personnel du MPO nous a aidés et s’est montré compréhensif à notre cause.  

• La municipalité n’a pas toujours mené à terme les demandes du MPO, par exemple les 
ententes de dessaisissement par le passé. 

 
Projets 
 

• Une solution holistique doit être mise au point pour le site et doit tenir compte de toutes 
les composantes de la propriété.  

• Le potentiel de développement pour le tourisme et l’économie est énorme, tout en 
intégrant également des installations récréatives pour la collectivité.  

• Ce plan dépend du développement touristique; l’absence d’approvisionnement en 
carburant et des installations connexes empêchent l’accès à une grande partie de la rive 
nord aux plaisanciers. Cet aspect pourrait stimuler l’emploi et l’économie à Wawa et 
dans l’ensemble de la région.  

• Ce plan touche également le secteur des loisirs, car la marina peut être à la fois un site 
récréatif et elle pourrait être mieux utilisée pour accueillir des évènements spéciaux.  

• Il serait possible de créer des liens avec les entreprises locales ou d’engager du 
personnel municipal saisonnier pour s’occuper du service de carburant ou de la marina, 
selon les dispositions convenues.  

• Le développement économique et touristique doit être mis de l’avant dans les demandes 
de financement.  

• Ces installations deviennent des infrastructures touristiques importantes et pourraient 
être considérées au même titre que les pêcheries commerciales en matière de 
développement économique potentiel. 

 
Recommandations  
 

• La Direction des PPB ne peut pas simplement laisser ces installations dans leur état 
actuel. 

• Il existe deux options : 
o La Direction prévoit l’entretien de ces installations et leur remise à neuf, selon le 

besoin; 
o La Direction aide financièrement les collectivités pour veiller à ce que les petites 

municipalités ne soient pas aux prises avec des passifs importants.  
• La Direction des PPB devrait permettre l’établissement d’un processus par lequel les 

intervenants locaux peuvent s’exprimer sur ces installations, et quant à la façon dont 
elles sont gérées et transférées.  

• Les municipalités doivent s’adresser à la Direction des PPB si elles souhaitent maintenir 
ces installations dans la collectivité. Un dialogue ouvert est essentiel pour s’assurer que 
les collectivités ne perdent pas d’importants actifs touristiques et récréatifs.  
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Merci.  

  
  
Alex Patterson  
Directeur du tourisme et des services communautaires  
Municipalité de Wawa  
40 Broadway Avenue, C.P. 500  
Ottawa (Ontario)  P0S 1K0  
Téléphone : 705-856-2244, poste : 242 
Cellulaire : 705-914-1120  
Télécopieur : 705-856-1494  
Courriel : apatterson@wawa.cc 
Site Web : www.wawa.cc / www.experiencewawa.com  
 


